
Objectif train de nuit      Association Grenoble Veynes        Accès libre en Alpes du Sud 
      Mobil'idées

Montlaux, le 21 décembre 2020
  

Objet : Paris – Briançon : les Alpes du sud sont en colère

Monsieur le Premier Ministre,
Madame la Ministre de la transition écologique et solidaire, 
Monsieur le Ministre des transports,

Copies : Monsieur le Préfet de Région, Préfet coordonnateur du massif alpin,
Messieurs les Sénateurs, Mesdames et Messieurs les Députés,
Mesdames et Messieurs les élus régionaux, Mesdames et Messieurs les élus départementaux
Mesdames et Messieurs les maires et représentants d’intercommunalités,
Mesdames et Messieurs les représentants des agences de développement du tourisme,
Mesdames et Messieurs les citoyens et utilisateurs du train de nuit, des transports ferrés et collectifs

Usagers du train, habitants, citoyens, élus du territoire, nous sommes en colère !

Vous avez acté qu'aucune disposition technique ou réglementaire ne s'oppose à la circulation du
train de nuit Paris – Briançon via la ligne Cavaillon-Pertuis.

Il apparaît qu'aujourd'hui vous vous appuyez sur un devis (*) de surcoût d'exploitation de 1,5 M€
pour justifier la décision de le remplacer par des bus, décision de 'COPIL' arrachée aux élus il y an
sur la base d'informations partielles ou erronées.
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Les Alpes du sud nourrissaient l'espoir de sortir au plus vite d'une année terrible d'isolement et de
mise  à  l'arrêt  des  activités  sociales,  culturelles,  sportives...  que  les  aides  de  l'Etat  peinent  à
compenser. 

Les maires et leurs conseils municipaux vous ont demandé formellement, par motion, de maintenir
cette ligne de vie indispensable, et personne ne juge bon de leur répondre.

La mutualisation avec le  Paris  – Nice,  susceptible  de reprendre ses  circulations en mars  2021,
permettrait, comme par le passé, une mutualisation des coûts du Paris – Briançon. 

Comment de telles décisions peuvent-elles être prises depuis Paris sans échange avec les élus du
territoire, sans même en informer le Secrétaire d'Etat à la Ruralité ?

Un tel manque de dialogue, et de souplesse dans l'exploitation, discrédite les annonces récentes de
relance des trains de nuit et du fret ferroviaire.

Mesdames Messieurs les Ministres, nous vous appelons instamment à reprendre en main ce dossier
et à prendre, en lien avec le territoire, la seule bonne décision qui s'impose : faire circuler le train de
nuit Paris – Briançon via la ligne Cavaillon-Pertuis en 2021.

Dans cette attente, nous vous prions d'agréer nos sincères salutations.

Pour les associations signataires : 

Nicole TAGAND
Collectif de l'étoile ferroviaire de Veynes

Raymond PELLOUX
Mobilités alpines

* : Ce devis, outre le fait qu'il devrait être intégré, fut-ce par avenant, dans le coût des travaux de la ligne Livron-
Aspres, n'est qu'une conséquence absurde d'une rigidité d'exploitation de la SNCF : l'obstination à maintenir en
2021  la  charge  de  traction  de  ce  train  au  dépôt  de  Portes-lès-Valence  plutôt  que  de  former  la  moitié  des
conducteurs du dépôt de Veynes aux locomotives BB75300, lesquelles auraient pu prendre en charge ce train aller-
retour  à  Avignon,  où  passera  dès  fin  mars  le  train  de  nuit  Paris-Nice  duquel  les  voitures-couchettes  sont
décrochées.
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